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Naissance du transport adapté dans Mékinac

supportée par le C.L.S.C. Normandie,
entreprend une étude des besoins des
personnes handicapées. Le besoin
d’un transport adapté à faible coût
ressort clairement de cette étude.

En 1988, suite à ce constat, les
démarches d’implantation d’un service
de transport adapté débutent. Le
C.L.S.C., par le biais de son service
d’organisation communautaire,
s’implique activement dans le projet.
Les organismes du mil ieu se
concertent. Parmi ceux-ci notons:
l’A.P.E.N., le Centre d’Action Bénévole
Normandie, l’Office des Personnes
Handicapées du Québec, l’Association
de la paralysie cérébrale du Québec,
la Société Canadienne de la Sclérose
en plaques, le centre de jour du Foyer
Mgr Paquin.

La collaboration de l’Association de
la paralysie cérébrale du Québec -
Chapitre de la Mauricie, par l’entremise
de Mme Anne Bourassa, agente de
développement, a été précieuse dans
cette entreprise. En effet, Mme
Bourassa en était rendue à son
dixième dossier de transport adapté.
Sa très vaste expérience et sa grande
compétence ont permis au groupe du
secteur Mékinac de finaliser le dossier
rapidement.

Le 28 juin 1989, les membres du
comité d’implantation composant le
conseil d’administration provisoire
reçoivent leurs lettres patentes. Ils
rencontrent les 11 conseils municipaux
du territoire.  Après 2 mois de
rencontres, dix (10) municipalités
adhèrent au service de transport
adapté tel que proposé. Parallèlement,
ils recensent environ 160 personnes
répondant aux critères d’admissibilité.

À la fin de mars 1990, le plan de
développement est envoyé au
Ministre des Transports, Sam Elkas.
Le 26 juin 1990, le plan est

of f ic ie l lement  approuvé.  Une
subvention supplémentaire de
12 500$ est allouée pour l’achat d’un
minibus adapté.

Le 3 mai 1990, la Corporation
Tr a n s p o r t  A d a p t é  M é k i n a c
(C.T.A.M.) nomme son premier conseil
d’administration et adopte ses
règlements généraux à son assemblée
générale de fondation.

Le 6 août 1990, la C.T.A.M. débute
ses activités.

Dès le début, des gens s’impliquent au conseil d’administration de la C.T.A.M.
Première rangée : Anne Bourassa, Marc Lefebvre, Lise Grenier Bédard, Aimé Goulet.

Deuxième rangée: René Tourigny, Madeleine St-Amand, Solange Fernet Gervais,
Louise Robillard, Lise Fortin. Absent de la photo : Bruno Bédard

la fin de 1987, l’Association
Part-Égale Normandie (A.P.E.N.),À

12 ans d’histoire
(Revisé en mai 2003)



1990 : Lancement du service
es administrateurs du premier
conseil d’administration de la

corporation s’attellent à la tâche
r o n d e m e n t .  S e l o n  l e s
recommandations du comité de
sélection, le 13 juin, ils engagent
Mireille Lépine au poste de directrice
et  Caro l le  Gauth ier  comme
conductrice. Ils établissent le local de
la corporation à Sainte-Thècle. Tout
au long de l’année, ils font l’achat
d’un système de communication, de
meubles, du matériel informatique
ainsi que d’un minibus adapté.

Dès la fin d’août, des ajustements
à l’horaire et au trajet du service
s’avèrent nécessaires à cause de la
lourdeur des trajets. Les trajets de
Saint-Joseph-de-Mékinac et de

Grandes-Piles sont réalisés en taxi et
en covoiturage.

« Autobus LPR inc.» assure un trajet
entre Lac-aux-Sables et Shawinigan.
Certains de nos utilisateurs ont à faire
un choix difficile entre les deux
services. À la fin de l’année,
l’entreprise cessera définitivement
son trajet entre Lac-aux-Sables et
Shawinigan.

Le 28 septembre, une conférence
de presse est organisée dans le but
de publiciser le lancement du service
de transport adapté. Notre logo, notre
dépliant : tout est en place.

En novembre, la municipalité du
Lac-aux-Sables annonce son retrait
du  doss ier.  Les  démarches
publicitaires se multiplient afin de

consolider le service déjà en place.L

Carolle Gauthier au volant
du premier minibus.

1991 : Ne pas ménager ses efforts
es personnes handicapées de
Lac-aux-Sables et de Notre-

Dame-de-Montauban ne peuvent pas
être admises à nos services. Des
ef for ts sont réalisés afin de
convaincre les pouvoirs municipaux
de ces municipalités à adhérer au
transport adapté afin de desservir
tout Mékinac. Il est difficile pour le
comité d’admissibilité de refuser un
éventuel usager sur la base de la non
adhésion de sa municipalité au
service. Un solide plan d’information
publicitaire est monté pour démontrer
l’importance de nos services.

Une politique de transport nolisé
se dessine pour permettre aux
groupes de personnes handicapées
de réserver notre autobus en dehors
des heures de service.

U n  n o u ve a u  s y s t è m e  d e
communication avec notre minibus
est mis en place.

En décembre, « Récupérateurs de
Normandie Inc. » qui engage plusieurs
de nos utilisateurs réguliers ferme
ses portes.

L

Mireille Lépine, directrice

1992 : Montrer sa force et sa persévérance
a fermeture de «Récupérateurs de Normandie Inc.»
a des répercussions importantes sur le service.

On anticipe une sérieuse baisse des transports réguliers.
Plusieurs municipalités se questionnent sur l’opportunité
de leur adhésion.

Toute l’équipe entreprend la promotion du transport
adapté auprès de la population par des dépliants, des
rencontres et en assistant aux réunions des conseils

municipaux. Cet effort promotionnel a pour effet
d’augmenter les déplacements des occasionnels et permet
de compenser en partie la baisse des déplacements
réguliers.

En septembre, les usagers réguliers qui ont perdu leur
emploi en 1991 reprennent le travail pour «G.A. Boulet».
Les municipalités réadhèrent au service. La situation se
rétablit.

L
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1993 : Consolider nos acquis
a C.T.A.M. acquiert une carte de crédit « Visa
Desjardins » pour s’approvisionner en carburant

à n’importe quelle station service du territoire et les
encourager à tour de rôle.

La directrice et la conductrice assistent au « Salon de
l’autobus » de Girardin à Drummondville en prévision
d’acquérir un nouveau minibus adapté pour l’été 1994.

À la fin de 1993, nous mettons en place un nouveau
comité d’admissibilité tripartite et les membres du
personnel suivent une formation donné par le Ministère
des Transports afin de répondre aux nouvelles normes de
la politique d’admissibilité qui s’appliquera en 1994.

L

Notre premier minibus: un Ford Econoline de Thomas
Sur la photo : Carolle Gauthier (conductrice), Anne-Marie
Lafontaine (gouvernement fédéral), Gérald Daoust (MTQ),

Jean-Pierre Jolivet (député provincial), Bernard Gagnon (utilisateur),
 Anne Bourassa (vice-présidente de la C.T.A.M.)

Notre second minibus: un minibus GMC 1993 de Girardin

Sur la photo : Carolle Gauthier (conductrice),
Louis-Marie Magny et Aimé Goulet (utilisateurs).

n e  n o u v e l l e  p o l i t i q u e
d’admissibi l i té émise par

le Ministère des Transports entre en
vigueur le 1er janvier 1994.

1994 : Nouvelle politique d’admissibilité
Nous sommes prêts à l’appliquer:
nouveaux formulaires, révision des
doss ie rs ,  envo i  des  car tes
d’admission, nouveau dépliant
d’information. Les principales
particularités de cette nouvelle
politique sont de deux ordres :

1o Il est plus difficile de justifier une
admission pour un problème
temporaire; les incapacités découlant
des handicaps doivent  être
« persistantes ». Afin d’en faire foi,
une partie du formulaire d’admission
doit obligatoirement être remplie par
un professionnel de la santé;

2o Toutes les personnes admises sans
exception peuvent maintenant se faire
accompagner par une personne de
leur choix (amis, parents) pour tous
leurs déplacements.

Suite à la réponse de trois
soumissionnaires, la corporation
procède à l’achat d’un minibus GMC
qui correspond à nos besoins.
Le 7 avril 1994, notre nouvel autobus
adapté parcourt le territoire. Grâce à
un emprunt avantageux et à la vente
du vieux minibus, cet achat n’alourdit
pas la cotisation des municipalités
participantes.

U
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u milieu de 1995, suite au
départ de Mireille Lépine, le

comité de sélection retient la
candidature de Gisèle Renaud.

La politique d’intégration sociale
des personnes handicapées, le
vieillissement de la population, la
politique de maintien à domicile et le
virage ambulatoire génèrent de
nouveaux besoins en déplacement.
La C.T.A.M. développe de nouvelles
avenues pour mieux répondre aux
besoins de déplacements des
personnes handicapées de Mékinac.

Débutant à l’automne 1996 et se
concrétisant à la fin de 1997, un
projet visant à élargir l’accessibilité
du service aux personnes âgées de
60 ans et plus voit le jour. Les places
disponibles dans le minibus peuvent
être utilisées et les personnes ainsi
v o y a g é e s  d e v i e n n e n t  d e s
accompagnatrices au f in des
statistiques.

À partir de 1997, toutes les
municipalités participent au service
de transport adapté. Cela implique le
déplacement de réguliers dans

chaque municipalité du territoire et
ce, tous les jours de la semaine. On
parle d’intégrer les transports afin de
permettre aux personnes admises au
transport adapté d’utiliser les places
disponibles dans les autobus
scolaires. Petit à petit, la collaboration
avec les autres services de transport
se met en place.

Le 12 mai 1998, nous remplaçons
notre minibus pour un troisième
véhicule adapté: un minibus GMC
Chevy 1997.

En septembre 1998,  nous
déménageons au local 206 au
deuxième étage de l’édifice municipal
de Sainte-Thècle laissant le Centre
Local d’Emploi s’installer au rez-de-
chaussée. Afin de faciliter l’accès aux
locaux du deuxième étage, la
municipalité de Sainte-Thècle
s’engage à installer un ascenseur à
l’arrière de l’édifice.

À la fin de 1998, la Commission
des Transports du Québec présente
un nouveau programme afin d’assurer
la sécurité dans les transports. La
C.T.A.M. s’y conforme en établissant

de nouvelles routines de vérifications
et de contrôle.

Au début de 1999, le comité
d’admissibilité de la C.T.A.M. élargit
ses responsabilités et devient le
comité d’admissibilité régional pour
le Centre-du-Québec. Ce comité a
comme mandat d’analyser les
demandes  d ’admiss ion  des
personnes issues des municipalités
n’adhérant à aucun service de
transport adapté.

C e t t e  n o u v e l l e  p o l i t i q u e
d’admissibilité permet aux personnes
admises d’utiliser le service de
transport adapté de leur région ainsi
que tout autre service de transport
adapté au Québec à titre de
« visiteur ». Les horaires des services
de transport adapté voisins ne
concordent pas nécessairement avec
les nôtres. La concertation avec les
autres services de transport adapté
devient un mécanisme essentiel dans
le développement du service.

À la fin de 1999, nous achetons un
système informatique complet
comprenant l’accès à Internet.

A

De 1995 à 1999
Élargir l’accessibilité du service aux personnes âgées

Assemblée générale 1999 :
Claude Rioux, Jean-Guy Lavoie et Gisèle Renaud.

Notre troisième minibus acquis en 1998 : un minibus
GMC Chevy 1997 de chez Girardin
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e nombre de réguliers augmente
en périphérie du territoire et

allonge les trajets du transport
adapté. Plus nos trajets sont longs,
moins nous avons de souplesse pour
avantager  les  occas ionnels .
Lentement, la C.T.A.M. établit des
relations de collaboration avec les
autres services de transport (le
transport scolaire et le transport du
centre de jour) pour alléger les
parcours en place. De là, germe l’idée
d’étendre ces possibil ités de
déplacements pour toute la
population de Mékinac.

Grâce au partenariat de plusieurs
organisations du milieu, la C.T.A.M.
établit un guichet de répartition des
demandes, les ententes nécessaires
avec les autres services de transport
de la région, les points de vente des
billets et des cartes dans chaque
municipalité.

Le 15 janvier 2001, le projet de
transport collectif voit le jour. Toute

la population peut réserver un
transport pour ses déplacements en
contactant la C.T.A.M. Les autobus
scolaires et le minibus du transport
adapté sont mis à profit, dans les
limites du possible, afin de satisfaire
les besoins de transport exprimés par
la population de Mékinac et des
environs.

Des réticences de la population de
Saint-Roch-de-Mékinac et de Trois-
Rives se font sentir. Les critiques
concernent le côtoiement des adultes
et des enfants aux abords et dans les
autobus scolaires. Afin de respecter
ces opinions et de permettre à tous
d’utiliser le transport collectif, ces
municipalités optent pour que le
transport collectif n’utilise pas le
transport scolaire.

Le Ministère des Transports révise
le cadre organisationnel et financier
du transport adapté. Consultés à ce
sujet, les directeurs de transport
adapté de la région Mauricie Bois-

Francs présentent un mémoire au
Regroupement des organismes de
transport adapté du Québec en février
2001. On gagne plus de souplesse
pour l’achat de nouveaux véhicules.
Par contre, le Ministère des Transports
établit une contribution fixe aux
municipalités correspondant à 20%
du budget total.

Le 28 septembre 2001, notre
présent minibus entre en fonction.
Des efforts sont faits pour conserver
notre minibus GMC 1997 comme
véhicule d’appoint. Grâce à une
subvention de Centraide Mauricie,
nous pouvons le conserver. Depuis,
il s’est avéré grandement utile comme
second véhicule soit pour des sorties
régulières, des voyages nolisés ou
comme véhicule de dépannage.
Le 9 octobre 2001, notre site Internet
(www.ctam.cjb.net) est maintenant
accessible et permet à quiconque
possédant un ordinateur branché sur
Internet de se renseigner au sujet de
nos services.

L

Un départ pour le service de transport collectif  et un nouveau
cadre organisationnel et financier pour le transport adapté

De 2000 à 2002

Notre toute dernière acquisition : un minibus
GMC Chevy 1999 entré en fonction le 28 septembre 2001

Voyage de l’Association Part-Égale Normandie
à la cité de l’Énergie en juin 2002.
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Année

Nombre de
municipalités

Admissions
totales

Revenu
MTQ

Revenu
municipalités

Revenu
utilisateurs

Revenu
global

Total des
déplacements

Déplacements
en taxi

Déplacements
en minibus

Déplacements
en Fauteuil

Déplacements
Ambulants

Déplacements
Accompagnateurs

Déplacements
Réguliers

Déplacements
Occasionnels

Nombre de km
parcourus

1990*

10/11

107

29 858$

10 233$

1 909$

42 000$

1 484

31

1 453

25

1 420

8

1 266

187

22 468

1991

9/11

150

60 305$

17 025$

5 587$

82 917$

4 121

103

4 018

175

3 935

11

3 325

796

48 345

1992

8/11

165

62 100$

16 524$

4 016$

82 640$

2 691

156

2 535

439

2 195

57

1 366

1 325

47 045

1993

10/11

200

65 299$

17 422$

5 426$

88 147$

3 594

240

3 354

358

3 145

91

2 478

1 116

54 643

1994

10/11

251

73 653$

19 756$

4 959$

98 368$

3 777

326

3 451

395

3 262

120

2 773

1 004

60 122

1995

10/11

248

74 665$

20 120$

4 994$

99 779$

3 542

119

3 423

356

3 067

119

2 333

1 209

63 851

Évolution du transport adapté

*Pour 1990 : Statistiques compilées du 6 août 1990 au 31 décembre 1990.
Au revenu global de 42 000$ s’ajoute une subvention fédérale de 12 500$ consentie pour l’achat d’un minibus
pour un total de 54 500$ comme revenu global.
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1996

10/11

262

73 002$

20 141$

5 084$

98 227$

3 551

164

3 387

313

3 147

91

1 680

1 871

64 319

1997

11/11

287

66 034$

21 712$

6 330$

94 076$

4 186

408

3 778

464

3 600

122

2 078

2 108

56 972

1998*

10/10

297

76 012$

21 312$

8 242$

105 566$

4 203

396

3 805

435

3 330

436

2 275

1 926

53 354

1999

10/10

224

88 083$

21 713$

8 275$

118 071$

4 519

290

4 229

519

3 543

457

2 737

1 782

50 974

2000

10/10

227

89 615$

21 929$

8 751$

120 295$

4 463

210

4 253

306

3 708

449

3 222

1 241

55 330

2001

10/10

187

85 969$

22 828$

9 060$

117 857$

5 033

157

4 876

267

4 593

173

4 165

868

55 065

Année

Nombre de
municipalités

Admissions
totales

Revenu
MTQ

Revenu
municipalités

Revenu
utilisateurs

Revenu
global

Total des
déplacements

Déplacements
en taxi

Déplacements
en minibus

Déplacements
en Fauteuil

Déplacements
Ambulants

Déplacements
Accompagnateurs

Déplacements
Réguliers

Déplacements
Occasionnels

Nombre de km
parcourus

*Pour 1998 : Au revenu global de 105 566$ s’ajoute une valeur de 4 125$ suite à la vente de l’ancien minibus
pour un total de 109 691$ comme revenu global.
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Bilan du transport collectif

Services utilisés

Transport Adapté

165

674

Transport Scolaire

248

287

Taxi
(relâche scolaire)

8

47

Destination des déplacements
Année

2001
2002

Notre-Dame
Montauban

25

1

Sainte-Thècle

31

47

Saint Tite

168

298

Saint-Séverin

3

3

Hérouxville

75

192

Grandes-Piles

12

12

Shawinigan et
Grand-Mère

122

486

Origine des déplacements
Notre-Dame
Montauban

178

17

Lac-aux-
Sables

18

129

Sainte-
Thècle

54

302

Saint-
Adelphe

31

40

Saint Tite

157

235

Hérouxville

62

209

Grandes-
Piles

8

41

Saint-Roch-de-
Mékinac

16

48

Shawinigan

6

18

Année

2001
H
F

2002
H
F

Total

421

269

152

1039

344

695

10-20 ans

252

239

13

140

121

19

21-40 ans

53

2

51

297

145

152

41-60 ans

96

28

68

314

61

253

61 ans et plus

20

0

20

288

17

271

Par groupes d’âge

Année

2001
H
F

2002
H
F

Total

421

269

152

1039

344

695

Travail

25

0

25

177

35

142

Formation

303

239

64

418

246

172

Médical

15

0

15

95

9

86

Affaires

38

28

10

45

26

19

Bénévolat

2

0

2

31

0

31

Loisirs

38

2

36

273

28

245

Par motifs de déplacements

Covoiturage

0

31

Nombre d’utilisateurs
différents

39

10

29

97

24

73

Année

2001
2002

Année

2001
2002
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Album de photos

CA 1990 :
Assis : Anne Bourassa, Marc Lefebvre, Lise Grenier Bédard,
Aimé Goulet. Debout: René Tourigny, Madeleine St-Amand,
Solange Fernet Gervais, Louise Robillard, Lise Sanscartier,

Absent : Bruno Bédard

CA 1992 et travailleuses :
Assis : Jeannette Lavallée, Rachel Bordeleau, Solange Fernet

Gervais, Aimé Goulet, Mireille Lépine (directrice).
Debout : René Tourigny, Claude Rioux, Louise Robillard,

Micheline Cloutier, Marc Lefebvre, Louise Campeau (adjointe),
Carolle Gauthier (conductrice)

1992 : Mireille Lépine et Louise Campeau

CA 2002 :
Réal Magnan (président),
Claire Magny (vice-présidente),
Marie-Claude Tellier (secrétaire),
Jean-Pierre Duchemin (représentant des
municipalités),
Marie-Andrée Carpentier,
Huguette Marchand,
Christine Dallaire,
Jean-Guy Lavoie et
Gilberte Vandal

Assemblée générale 1999 :
Claude Rioux, Jean-Guy Lavoie et Gisèle Renaud.

1991 : Les directeurs de transport adapté de la Mauricie :
Assis : Micheline Tousignant (Haut St-Maurice) et

Mireille Lépine (Mékinac). Debout : Jean Bergeron (Maskinongé) et
Jacques Trottier (Des Chenaux).
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Notre premier minibus: un Ford Econoline de Thomas
Sur la photo : Carolle Gauthier (conductrice),

Anne-Marie Lafontaine (gouvernement fédéral), Gérald Daoust (MTQ),
Jean-Pierre Jolivet (député provincial), Bernard Gagnon (utilisateur),

Anne Bourassa (vice-présidente de la C.T.A.M.)

Notre second minibus: un minibus GMC 1993 de Girardin
Sur la photo : Carolle Gauthier (conductrice),

Louis-Marie Magny et Aimé Goulet (utilisateurs).

Notre troisième minibus acquis en 1998 : un minibus
GMC Chevy 1997 de chez Girardin

Notre toute dernière acquisition : un minibus GMC
Chevy 1999 entré en fonction le 28 septembre 2001.

Utilisateurs réguliers en 1990 :
Francis Vaugeois et Cécile Crête

Voyage de l’Association Part-Égale Normandie
à la cité de l’Énergie en juin 2002.



ous ne pourrions terminer ce bilan historique sans
jeter un coup d’œil en avant. La C.T.A.M. a su

développer ses services selon les besoins de la population
tout en respectant sa mission première.

Les nouvelles orientations gouvernementales visant
l’intégration des services de transport terrestre des
personnes changent déjà de façon significative le portrait
de notre organisme. Avec notre tout nouveau service de
transport collectif, nous répondons aux nouvelles directives
gouvernementales d’intégration des différents services
de transport : transports scolaires, centre de jour, taxis,
transport adapté. De façon positive, il en résulte pour
nous : l’emploi d’une autre personne à temps plein du
côté administratif, Julie Bordeleau; économie en argent
et en temps pour nos trajets; meilleur service offert aux
utilisateurs handicapés ou non.

La politique d’intégration sociale des personnes
handicapées, la philosophie de maintien à domicile, le
virage ambulatoire, le vieillissement de la population ont
été autant d’éléments qui ont animé nos décisions
concernant notre service de transport adapté.

Dans notre région, le vieillissement de la population
influence grandement notre pratique. En 2016, il est
prévu que le groupe des 65 ans et plus représentera
25,48% de la population (Statistiques Canada) alors qu’il
représentait 15,22% de la population en 1991.

La politique actuelle est au maintien d’une infrastructure
permettant aux ainés de rester à leur domicile le plus
longtemps possible et, par la suite, dans leur milieu.
Lorsqu’elles sont hospitalisées, les personnes âgées sont
retournées chez elles plus rapidement et nécessitent des
soins post-opératoires, de contrôle, de physiothérapie ou
autres dans les hôpitaux (Grand-Mère et Shawinigan-Sud)
ou au centre de jour de Saint-Tite. De plus, les personnes
âgées de 65 ans et plus s’impliquent activement dans la
société comme bénévoles ou pour des loisirs. Toute cette
dynamique amène les aînés à se déplacer davantage.
Cependant, les personnes âgées n’ont pas tous un
véhicule pour se déplacer. Et si elles possèdent une
automobile, nos routes, glacées en hiver et défoncées au
printemps en restreignent l’usage. L’état de santé de
cette clientèle, même s’il s’agit d’un problème temporaire,
constitue aussi une difficulté pour leurs déplacements.

Si l’on compte les revenus appréciables qu’injectent
les personnes âgées dans l’économie locale, le faible
coût per capita du service, les besoins de déplacements
de la population pour de la formation et de l’emploi, le
transport collectif est appelé à devenir essentiel pour
toute la communauté.
Certes, le transport collectif répond à un besoin manifeste
de la population. Gardons cependant à l’esprit que
l’intégration sociale, scolaire et professionnelle des
personnes handicapées demeure notre priorité. Le
développement du service de transport collectif ira de
pair avec celui du transport adapté afin de progresser
vers plus de services pour la population et plus de pouvoir
pour le transport adapté.

Les perspectives d’avenir
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Michel Baril (conducteur auxiliaire),
et Louis-Marie Magny (utilisateur).
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ière de ses 12 années d’existence, la
corporation met à la disposition de sa clientèle

ses deux minibus adaptés. Tous les jours, du lundi
au vendredi, un minibus se rend dans la région de
Shawinigan et Grand-Mère. Chaque semaine,
toutes les municipalités de Mékinac figurent sur
notre trajet. Le service fait relâche les jours fériés.

Notre mission est de favoriser l’intégration
sociale, scolaire et professionnelle des personnes
handicapées en leur offrant un service de transport
en commun adapté. Depuis janvier 2001, nous
offrons à la population un service de transport
collectif basé sur les circuits et les horaires du
transport scolaire, du centre de jour et du transport
adapté.

Le service de répartition est ouvert du lundi au
jeudi, de 9h 00 à 16h 30 et le vendredi, de 9h 00
à 16h 00.

Les billets et les cartes pour le transport collectif
sont en vente dans chacun des bureaux
municipaux, au Centre d’Action Bénévole Mékinac
situé à Saint-Tite ou à nos bureaux de la C.T.A.M.
situés à Sainte-Thècle.

F
M o t  d e

r e m e r c i e m e n t s

Nous tenons à remercier

chaleureusement

toutes les personnes

qui ont œuvré

de près ou de loin

à la mise en place et

au bon fonctionnement

de nos services

Téléphone : (418) 289-3723
Téléphone sans frais: 1-888-909-3723
Télécopie : (418) 289-3723
Messagerie : ctam@globetrotter.net

301, St-Jacques local 206
Sainte-Thècle, (Québec)
G0X 3G0

Corporation Transport Adapté Mékinac

Un service de transport adapté
pour les personnes handicapées

Un service de transport collectif
pour toute la population

Retrouvez-nous sur  le  Web !
www.ctam.cjb.net

Naissance du transport adapté dans Mékinac ……...
1990 : Lancement du service …………………………
1991 : Ne pas ménager ses efforts ………………….
1992 : Montrer sa force et sa persévérance ………..
1993 : Consolider nos acquis …………………………
1994 : Nouvelle politique d’admissibilité ……………..
De 1995 à 1999 : Élargir l’accessibilité du service

aux personnes âgées de 65 ans et plus …………
De 2000 à 2002 : Un départ pour le service de

transport collectif et un nouveau cadre organisa-
tionnel et financier pour le transport adapté …….

Évolution du transport adapté ………………………..
Bilan du transport collectif …...………………………..
Album de photos ……………………………………….
Perspectives d’avenir ………………………………….
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